
L’Assemblée Générale du CDS 64 aura lieu le 

Samedi 31 Janvier 2009 à 14h00 au Centre  

Départemental Nelson Paillou. 

En raison du projet d’aménagement touristique 

à la Verna, un changement dans les statuts de 

l’association est à l’ordre du jour, celle-ci sera 

donc une Assemblée Générale extraordinaire. 

Rappel: 

L’Assemblée Générale départementale se 

compose de représentants élus par les clubs, ces 

représentants doivent être majeurs et licenciés 

depuis au moins 1 an. Chaque club dispose d’un 

nombre de voix déterminé en fonction de son 

nombre d’adhérents soit : 

♦ Oxykarst, 11 membres, 3 représentants 

♦ Leize Mendi, 17 membres, 3 représentants 

♦ S C Baudreix, 10 membres, 2 représentants 

♦ Gaia Laminak, 5 membres, 1 représentant 

♦ GSVO, 28 membres, 4 représentants 

♦ GSO, 42 membres, 6 représentants 

♦ SSPPO, 15 membres, 3 représentants 

♦ GSG, 9 membres, 2 représentants 

♦ BL, 5 membres, 1 représentant 

♦ ARSIP, 11 membres, 3 représentants 

♦ CAF de Pau, 3 membres, 1 représentant 

♦ Spelexplo, 8 membres, 2 représentants 

♦ Individuels, 1 membre, 1 représentant 

Peuvent assister à l’AG, avec voix consultative, 

tous les licenciés du département. 

Ordre du jour : 

• rapport moral du président 

• vote du rapport moral du président 

• présentation du compte-rendu financier 

par le trésorier 

• avis des vérificateurs aux comptes 

• vote du compte-rendu financier 

• rapport d'activité des commissions 

• rapport d'activité des conseillers  

techniques 

• Présentation, débat et vote du plan de 

développement 2008 / 2012 du CDS 64 

• présentation du budget prévisionnel 2009 

• vote du budget prévisionnel 

• présentation de l'avancée des travaux  

de l’aménagement touristique à la Verna 

• vote pour acceptation des orientations du 

projet Verna 

• Présentation de la proposition du  

changement des statuts et vote 

• présentation et débat sur relations avec le  

BRGM 

• vote sur conduite à tenir face au BRGM 

• questions diverses 

 

Assemblée Générale 2009 du CDS 64 

Réunion annuelle de la commission secours 

Comme chaque année, une réunion de la com-

mission secours se tiendra le matin précédant 

l’AG du CDS. 

Lors de cette réunion, nous dresserons un 

bilan de 2008, puis nous parlerons des  

formations de 2009. pour finir, nous élaborerons 

le calendrier des entraînements de l’année à  

venir. 
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UN REPAS EST ORGANISÉ AU CENTRE NELSON PAILLOU ENTRE LA  

RÉUNION DE LA COMMISSION SECOURS ET L’AG DU CDS  

(PRÉVOIR 11 € DE PARTICIPATION). 

POUR VOUS Y INSCRIRE, CONTACTEZ MATHIEU AVANT LE 26 JANVIER 

(06.76.70.10.48 / cds64@ffspeleo.fr) 



Compte-rendu de la réunion du Comité Directeur du 12 décembre 
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Présents : Jérôme Labat, Paul Doumenjou, Christine Gastéréguy, Kitou Bernes, François Ichas, Mathieu Rasse,  
Pierre-Michel Abadie, Jeff Godart, Mickey Douat. 

Excusés : Michel Lauga, Laurent Poublan, Serge Planes. 

Plan développement CSR Aquitaine 

Mickey Douat, président de région est venu nous présenter le plan de développement du CSR pour la prochaine 

Olympiade. Le CD a ainsi pu voir de quelle manière les actions du 64 allaient s'intégrer dans ce plan. 

Plan de développement du CDS 64 

Demandé par les financeurs (Conseil Général, DDJS,…), mais également nécessaire à notre structure pour établir une 

ligne directrice de nos actions, le plan de développement doit être finalisé en vue de sa présentation et de son vote à 

l'AG fin janvier. Nous avons commencé à travailler dessus (voir page suivante). Les absents à la réunion peuvent  

émettre leurs propositions d'ajouts et / ou de modifications avant le comité directeur de la mi-janvier qui les validera. 

Point sur la trésorerie 

Christine et Serge ont bouclé la compta 2008. L'exercice présente un bénéfice qu'une prochaine réunion de bureau 

répartira entre les actions, les commissions, et les provisions. 

Relations BRGM / CDS 

Le BRGM et la FFS sont sur le point de signer une convention pour la transmission des données des spéléos au 

BRGM. Cette convention cadre défini les conditions de collaboration. Elle aborde entre autre, le droit de propriété 

intellectuelle qui reste FFS, l'interdiction pour le BRGM de céder ou vendre les données FFS, la possibilité de cacher 

les coordonnées de certaines cavités au grand public, la réalisation de conventions d'application au niveau  

départemental. 

Les conventions d'application comporteront une compensation financière allant de 500 à 12 000 euros pour les  

départements les plus karstiques. Normalement le BRGM devait attendre la signature de cette convention pour  

commencer leurs travaux sur notre département. Cependant, des maires de certaines communes ont d'ors et déjà été 

contactés par le BRGM. Cela a été signalé à la fédération qui a demandé au BRGM de dire à ses représentants  

dans notre département de mettre en veille leur travail de recensement. 

Nous avons débattu sur les implications de la signature ou de la non-signature au niveau départemental d'une  

convention avec le BRGM. Celle-ci devra faire l'objet d'une présentation, d'un débat et d'un vote à l'Assemblée  

Générale de fin janvier. 

Avancée du projet d’aménagement touristique à la Verna 

Jean-François nous présente l’avancée du projet Verna : 

Le 2 Décembre 2008 a été validé par les élus du Sivu La Verna l’avant projet présenté par l’ONF(maître d’œuvre) sur 

le chiffrage des aménagements nécessaires à l’accueil des visiteurs. A cela s’ajoute le confortement de la piste,  

l’alimentation énergétique, la cabane Dominique Prébende, les véhicules navette, le matériel de spéléologie, le matériel 

audio guide et la promotion du site. L’ensemble du projet va être soumis aux collectivités départementales et  

régionales afin de connaître le pourcentage d’aides. 

A l’occasion de cette réunion nous avons également validé le scénario définitif de visite à savoir : 

L’accueil se fait à « l’école du haut » de Ste Engrâce dont le rée de chaussé sera aménagé à cet effet afin de mettre en 

place toute la logistique de réservation, d’accueil, de renseignement et de prise en charge des visiteurs. Il permettra de 

prendre les inscriptions de dernières minutes et de constituer le groupe dans l’attente de la navette. 
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Déroulement d’une visite : 

10 min 
Accueil des visiteurs Regroupement des visiteurs (vérifications vêtements personnel) et distribution des 
audio guides 

30 min 

Départ de la navette Commentaires sur la Haute-Soule, le Barétous, le massif de la PSM, et les premières 
expéditions spéléologiques. 

Regroupement avec les visiteurs pédestres. Commentaires sur l’historique des travaux EDF et SHEM. 
Consignes de sécurité. 

Entrée dans le tunnel. 

45 min 

Bifurcation avec Arphidia. Commentaires sur le creusement du tunnel, présentation marineuse, cribleuse, 
berlines,... 

Arrivée sur la plateforme 1. La salle est dans l’obscurité, guidage lumineux au sol sur la plateforme. 

Allumage des 5 stations matérialisant le cheminement des premiers explorateurs. 

Allumage du spot de la cascade. Commentaires sur l’historique de l’exploration 1952, de la découverte de 
la salle en 1953, de la découverte d’Aranzadi et l’exploration de l’aval du réseau. 

Éclairage d’Aranzadi. 

Extinction des éclairages. 

Déplacement vers la plateforme 2. Mise en action du spot mobile. 

Commentaires sur la formation de la salle. 

Rallumage spot cascade, stations « explorateurs » et Aranzadi. Puis Allumage des deux gros spots. 

Commentaire sur l’origine et le trajet de la rivière souterraine. 

Retour vers plateforme 1, salle éclairée. Commentaires sur la vie cavernicole et les Aphaenops en  
particulier. 

Questions / Réponses diverse. 

Retour par le tunnel. 

Sortie Tunnel 

Retour navette 

Arrivée école. 

30 min 

La piste d’accès au tunnel sera réglementée et les visiteurs devront choisir soit l’option Navette, soit l’option  

Pédestre. 

Option Navette : Le transport sera assuré par 3 véhicules 9 places type Land Rover 4x4. La gestion des groupes en 

sera grandement facilitée. Elle permet de répondre à l’ensemble des demandes et met les visiteurs directement dans 

l’ambiance d’une expédition. Ceux-ci sont pris en charge à « l’école du haut » par les guides chauffeurs  pour une  

randonnée 4x4 guidée et commentée d’une durée totale de 1h45mn. La visite de la salle est encadrée par un des  

guides chauffeurs. 

Option Pédestre : Randonnée d’1h30 balisée. Les visiteurs sont informés lors de leurs réservations des modalités 

d’accès, de stationnement des véhicules et de leur rendez-vous à l’entrée du tunnel. 

La « cabane » Dominique Prébende : Elle permettra aux randonneurs de se mettre à l’abri en attendant l’arrivée 

des navettes et peut-être d’être en contact direct avec des spéléologues qui se préparent pour une exploration du  

réseau souterrain. Des panneaux d’information seront implantés sur la plateforme et reprennent les thématiques liées 

à la visite Rando Spéléo Verna et à l’environnement extérieur. 
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Plan de développement 2008 Plan de développement 2008 Plan de développement 2008 Plan de développement 2008 –––– 2012 de la spéléologie et de  2012 de la spéléologie et de  2012 de la spéléologie et de  2012 de la spéléologie et de     

la descente de canyon dans les Pyrénéesla descente de canyon dans les Pyrénéesla descente de canyon dans les Pyrénéesla descente de canyon dans les Pyrénées----AtlantiquesAtlantiquesAtlantiquesAtlantiques    

Ce plan s’inscrit dans la continuité des actions menées par le CDS 64 depuis 1972. 

Axes de  

développement 
Objectifs Actions 

Promotion et  
développement de 

nos activités 

  

Augmenter le nombre de  
licenciés. 

Susciter des adhésions en organisant des actions de promotion 

Soutenir et promouvoir l’organisation des Journées Nationales de la Spéléo et du 

Canyon 

S’associer à d’autres manifestations grand public 

Fidéliser les pratiquants en aidant les clubs à accueillir les nouveaux  
adhérents 

Mise à disposition de matériel d’initiation 

Organisation de rassemblements interclubs pour la visite de classiques 

Soutenir les jeunes fédérés 
du département. 

Développer une politique ciblée en direction des jeunes fédérés du  
département 

Assurer leur formation au sein de l’Ecole Départementale Spéléo Canyon 

Aider financièrement les jeunes pour participer aux stages 

Organiser des camps et des stages jeunes 

Favoriser les échanges inter fédérations 

Proposer une approche de 
nos activités pour tous les 

publics. 

Développer les actions envers les scolaires 

Devenir partenaire officiel de l’Education Nationale 

Aménager des sites afin d’améliorer leur intérêt pédagogique 

Acquérir et fabriquer du matériel pédagogique 

Monter des projets pluridisciplinaires en collaboration avec des établissements et 

en assurer l’encadrement technique 

Permettre la découverte de notre pratique à des handicapés 

Collaboration avec le comité départemental du sport adapté 

Développer l’expertise  
technique de nos pratiquants 
et favoriser ainsi la prévention 
des accidents et le dévelop-
pement de nos activités. 

Former de nouveaux cadres 

Aider techniquement et accompagner financièrement la formation de nouveaux 

cadres 

Participation au projet régional «au moins un nouvel initiateur par département et 

par an » 

Observer et répondre aux besoins de formation 

Organisation d’un stage initiateur par an sur le département 

Dynamiser le réseau des cadres 

Organisation de Journées Techniques, de regroupements de cadres 

Assurer le renouvellement des équipes de brevetés fédéraux 

Aider à la formation continue des cadres 

Mieux travailler avec les  
professionnels. 

Accroître nos relations avec les professionnels et les structures  
pratiquant la spéléologie et la descente de canyon 

Recenser professionnels et structures d’accueil 

Gérer en commun des sites de pratique 

Apporter conseil pour garantir un développement harmonieux de l’offre profes-

sionnelle sur le territoire 

Inciter la labellisation FFS des professionnels 

 



Sécurité des  
pratiquants et  

prévention 

  

Assurer le suivi de la mise en 

sécurité des sites. 

Vérifier et suivre les équipements en place 

Cavités incluses dans le plan de mise en sécurité de 2001 

Suivi des équipements installés dans les canyons 

Améliorer l’accessibilité de nouveaux sites 

Veiller à l’opérationnalité des 

équipes de secours. 

Organiser l’exercice annuel et les entraînements 

Assurer la gestion du matériel SSF 64 

Aider techniquement et financièrement à la formation de nouveaux 

sauveteurs 

Pérenniser l’action du SSF 64. 
Poursuivre la collaboration avec la Préfecture, le Conseil Général, le 

SDIS, le SIDPC, les structures médicales et le PGHM. 

Prévenir les accidents. 
Assurer la coordination des explorations et des visites sportives 

Apporter conseil aux clubs extérieurs 

Accompagner les clubs dans la 

gestion des Equipements de 

Protection Individuels. 

Organisation de stages de formation 

Mise à disposition d’outils pour la gestion des EPI 

Etudier les risques spécifiques 

liés à nos pratiques et/ou à nos 

sites de pratique. 

Développer des outils et des études 

Information et  

communication 

  

Faire vivre et adapter nos outils 

de communication interne. 

Pérenniser la publication mensuelle du bulletin mensuel (CARST) 

Assurer la gestion et le suivi des listes de diffusion internet 

Développer une stratégie de 

communication vers l’extérieur. 

Mettre à jour régulièrement notre site internet 

Se doter de divers outils de communication (photos libres de droit, 

vidéos, dossiers de presse, plaquettes, banderoles, expositions…) 

Entretenir les relations avec les journalistes hors exercices et  

accidents spéléo 

Mobiliser notre réseau à chaque événement (JNSC, stages, AG,…) 

Connaissance et 
protection de 

nos milieux et de 
nos sites de pra-

tique 

Favoriser et accroître les 

connaissances sur nos milieux 

et territoires de pratique. Affir-

mer notre position d’acteur privi-

légié de leur préservation. 

Soutenir techniquement et financièrement toute action permettant  

d’améliorer la connaissance et/ou la protection du milieu 

Partager nos observations, nos connaissances, sensibiliser à la  

richesse et à la fragilité du milieu. 

Inciter et favoriser la publication de nos travaux 

Organiser des conférences pour présenter nos travaux au grand public 

Développer et enrichir notre base de données 

Organisation de réhabilitation de sites 

Se positionner comme experts 

du milieu souterrain auprès de 

l’Etat, des collectivités territoria-

les, et des structures scientifi-

ques ou culturelles. 

Valoriser notre base de données et nos connaissances scientifiques 

Répondre aux sollicitations diverses (BRGM, DRAC, ONF,…) 

Favoriser un accès raisonné et 

durable sur nos espaces, sites 

et itinéraires. 

Sensibiliser les pratiquants et être à l’écoute des problématiques  

environnementales 

Veiller au libre accès des sites 

S’impliquer dans le suivi des dossiers de protection et de gestion des  

territoires (CDESI, PDESI,…). 

En parallèle de tout cela, notre comité s’est engagé en collaboration avec le SIVU la Verna dans le projet  
d’aménagement touristique de la salle de la Verna à Sainte Engrâce. Ce projet intègre en son sein tous les axes de  
développement précédemment cités. L’investissement de notre comité sur ce projet est donc une suite logique du 
travail que nous accomplissons depuis de nombreuses années. 
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Centre Dptl Nelson Paillou 
12, rue du professeur  

Garrigou Lagrange 
64000 PAU 

Téléphone : 05 59 14 19 19 
Télécopie :   05 59 14 19 25 

e-mail : cds64@ffspeleo.fr 

Infos en vrac ... 

L’amitié et la solidarité sont le ciment de nos explorations. 
Retrouvez-nous  

sur le web 

www.cds64.org 

Président 

Jérôme LABAT 

labatjerome@neuf.fr 

Trésorier 

Serge PLANES 

serge-planes@wanadoo.fr 

Secrétaire 

Eric GARCIA 

eric064@hotmail.com 

Pdt Co-Enseignement 

Poste vacant 

Pdt Co-Canyon 

Laurent POUBLAN 

laurent.poublan@wanadoo.fr 

Pdt Co-Secours 

Sébastien VERLHAC 

verlhac.sebastien@gmail.com 

Pdt Co-Plongée 

Frédéric VERLAGUET 

verlaguet.frederic@orange.fr 

Pdt Co-Connaissance et 

protection du milieu   

souterrain 

Jean-Loup MENOCHET 

Jean-loup.menochet@wanadoo.fr 

Agenda des sorties à venir 

Activité Date Organisateur Lieu / Site Niveau 

Entraînement 

portique 
06/01 Mathieu Rasse Tour du SDIS (Pau) de 18 à 20h. Tous niveaux 

Ecole de spéléo 11/01 Mathieu Rasse  Indéterminé Débutant 

Rassemblement 

interclub 
17/01 Mathieu Rasse DS 30 : Couey - Lodge Autonome 

Ecole de spéléo 25/01 Mathieu Rasse  Indéterminé Débutant 

Entraînement 

portique 
27/01 Mathieu Rasse Tour du SDIS (Pau) de 18 à 20h. Tous niveaux 

Réunion SSF 64 31/01 Co-Secours 9h à Nelson Paillou  

AG du CDS 64 31/01 CDS 64 14h à Nelson Paillou  

Ecole de spéléo 08/02 Mathieu Rasse  Indéterminé Débutant 

Ces sorties sont réservées à des gens ayant une licence FFS en cours de validité 

Pour s’inscrire ou demander des renseignements, contactez les cadres de la sortie : 

Mathieu Rasse / 06.76.70.10.48 / mathieu.rasse@gmail.com 

Bilan de la commission canyon, celui-ci est visible sur le site du CDS dans 

l’onglet "Commissions" rubrique "Descente de Canyon". 

Bilan du groupe archéo, il est consultable également sur le site du CDS 64,  

onglet "Commissions" rubrique "Environnement". 

Rassemblement co-jeunes à la PSM, celui-ci a connu un grand succès, 

soixante jeunes, de toute la France (Lorraine, Savoie, Hérault,…) se sont retrou-

vés pour arpenter le sous-sol de la PSM. 28 d’entre eux ont pu faire la traversée 

par le SC3 (merci à l’EPSA pour la montée en dameuse et moto-neige). Une  

trentaine ont pu explorer les grandes salles et la galerie Aranzadi et cinq 

"veinards" ont eu la chance de faire la traversée en remontant et de désequiper 

(22 heures de balade tout de même). 

BRGM, le Bureau de Recherches Géologiques et Minières a été mandaté par le 

Ministère de l’Écologie pour réaliser un inventaire des cavités souterraines sur le 

territoire français Une convention cadre a été signée entre la FFS et le BRGM. 

Cependant, chaque CDS reste libre de collaborer ou pas avec le BRGM.  

La position du CDS 64 sera discutée lors de l’AG fin janvier. Le BRGM a déjà  

sollicité les communes afin de recueillir les données en leur possession.  

Si celles-ci sollicitent les clubs afin de connaître les coordonnées des cavités, nous 

vous demandons de ne pas y répondre favorablement dans l’attente de la position 

du CDS, mais d’expliquer qu’une négociation va s’ouvrir avec le BRGM. 

COMITÉ 

DÉPARTEMENTAL  

DE SPÉLÉOLOGIE  

DES PYRÉNÉES 

ATLANTIQUES 


